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Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 17 octobre 2022 
à 16 h dans la salle du conseil de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle étaient présents 
Mmes et MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Sylvie Ouellette, Claude 
Benjamin et Olivier Surprenant, sous la présidence du maire, M. Patrick Melchior, formant 
quorum.  Étaient également présents M. Yves Deslongchamps, directeur général et 
Mme Marielle Benoit, greffière.  M. Jean-Yves Boulianne est absent. 
  
Première période de questions 
 
Aucune des trois personnes présentes ne s’exprime. 
 

2022-540 Rapport de signification de l’avis de convocation aux membres du conseil 
 

Le certificat de signification de l’avis de convocation à la présente séance est déposé. 
 

2022-541 Adoption de l'ordre du jour 
 
Document : Projet d'ordre du jour, non daté. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que l'ordre du jour de la présente séance soit 
adopté tel que proposé. 

 

Réglementation 

 
2022-542 Règlement modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de construction de la rue 

Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ pour en acquitter le coût afin 
d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant additionnel de 869 000 $ - Avis 
de motion 
 
Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de 

construction de la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ 
pour en acquitter le coût afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un 
montant additionnel de 869 000 $, non daté. 

 
M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un 
Règlement modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de construction de la rue 
Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ pour en acquitter le coût afin 
d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant additionnel de 869 000 $ afin de 
permettre le paiement du traitement des matières contaminées trouvées dans le cadre de 
ces travaux. 
 

2022-543 Dépôt du projet de Règlement modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de 
construction de la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ pour en 
acquitter le coût afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant 
additionnel de 869 000 $ 
 
Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de 

construction de la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ 
pour en acquitter le coût afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un 
montant additionnel de 869 000 $, non daté. 

 
M. Claude Benjamin dépose le projet de Règlement modifiant le Règlement 633 décrétant 
des travaux de construction de la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ 
pour en acquitter le coût afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant 
additionnel de 869 000 $. 
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2022-544 Adoption du Règlement 642 concernant la circulation et le stationnement - RM-330 
 

Document : Règlement 642 concernant la circulation et le stationnement - RM-330, non 
daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 3 octobre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 642 concernant la circulation et 
le stationnement - RM-330 soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

2022-545 Adoption du Règlement 643 créant une réserve financière pour la tenue des élections 
municipales 

 
Document : Règlement 643 créant une réserve financière pour la tenue des élections 

municipales, non daté. 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 3 octobre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 643 créant une réserve 
financière pour la tenue des élections municipales soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 
M. Claude Benjamin se retire et s’abstient de prendre part aux délibérations et de 
voter sur la prochaine décision. 
 

2022-546 Adoption du Règlement 644 décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt du 
même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains 
équipements pour ce véhicule 

 
Document : Règlement 644 décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt du 

même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains 
équipements pour ce véhicule, non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
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CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 3 octobre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 644 décrétant une dépense de 
1 416 700 $ et un emprunt du même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et 
de certains équipements pour ce véhicule soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

Ressources humaines  

 
2022-547 Congé sabbatique à traitement différé de M. Yves Deslongchamps, directeur général 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l'article 13 de l'entente de travail des employés cadres; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter la demande de congé sabbatique à 
traitement différé de M. Yves Deslongchamps, directeur général. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et M. Claude Benjamin, ou en son 
absence un autre conseiller municipal, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville 
de Farnham tous les documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-548 Démission de Mme Jennika Rodrigue Lacasse, directrice du Service de planification et 
aménagement du territoire 
 
Document :  Lettre de Mme Jennika Rodrigue Lacasse datée du 11 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter la démission de Mme Jennika Rodrigue 
Lacasse, effective le 4 novembre 2022. 
 
QUE des remerciements soient transmis à Mme Jennika Rodrigue Lacasse pour le travail 
effectué pour la Ville de Farnham. 
 

2022-549 Embauche d'un opérateur au Service de traitement des eaux 
 

CONSIDÉRANT le départ de M. Alexandre Corneiller; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher M. Serge Ali à titre d'opérateur au 
Service de traitement des eaux, à compter du 24 octobre 2022. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 
 
 
 
 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 OCTOBRE 2022 
 

5887 
 

Planification et aménagement du territoire 

 
2022-550 Ouverture de la rue de la Tourbière - Milieux humides 

 
Document :  Dossier de la directrice du Service de planification et d'aménagement du 

territoire daté du 8 juillet 2022. 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal a autorisé l’ouverture de rue de la Tourbière; 
 
CONSIDÉRANT qu’un milieu humide est présent sur le lot 5 854 924 du cadastre du 
Québec, lequel est situé dans la deuxième phase de développement du projet domiciliaire 
prévu; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal a autorisé la firme les Services EXP inc. à déposer 
pour et au nom de la Ville de Farnham une demande d’autorisation auprès du ministère et 
s’est engagé à payer le montant de la contribution financière exigible à titre de compensation 
pour atteinte aux milieux humides et hydriques (Résolution 2022-039); 
 
CONSIDÉRANT que la demande déposée par la firme les Services EXP inc. comprenait 
également une contribution financière exigible à titre de compensation pour atteinte aux 
milieux humides et hydriques situé dans la deuxième phase de développement du projet de 
développement de la Tourbière; 
 
CONSIDÉRANT que la demande est déposée depuis décembre dernier et que nous 
devrions obtenir notre certificat d’autorisation très prochainement; 
 
CONSIDÉRANT que de payer tout de suite cette compensation pour les milieux humides 
permettra de s’assurer qu’aucune autre demande à cet effet ne soit requise pour les deux 
premières phases de développement; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la Ville de Farnham s’engage à payer, s’il y a 
lieu, le montant de la contribution financière exigible à titre de compensation pour l’atteinte 
aux milieux humides et hydriques, établi en vertu du Règlement sur la compensation pour 
l’atteinte aux milieux humides et hydriques, dont le montant maximal est estimé à 
17 919,81 $. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 

 
Seconde période de questions 
 
Une des cinq personnes présentes s’exprime sur le sujet suivant : 
 

• Plan du secteur protégé de la tourbière. 
 
 

Sur proposition du président, la séance est levée à 16 h 15. 
 
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 
Greffière Maire  


